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1. PROSPECTUS : BELLATRIX

2014/91/UE.

1.1. Caractéristiques générales

Forme de l’OPCVM

Forme juridique : SICAV, de droit français

Code ISIN distribuables Devise de libellé Souscripteurs 
concernés

Montant 
minimum de 

Valeur 

d’origine

« C » FR0000937435

- Résultat net : 

- Plus-values réalisées : 
EURO Tous 

souscripteurs Néant 100 

« D » FR0000945891

- Résultat net : 

- Plus-values réalisées : 

report de tout ou 

EURO Tous 
souscripteurs Néant 100 

« I » FR0013256146

- Résultat net : 

- Plus-values réalisées : 
EURO

Tous 
souscripteurs, 

plus 
100 000 10 000

Les derniers documents annuels et périodiques sont adressés dans un délai d’une semaine sur simple 
demande écrite du porteur auprès de Cybèle Asset Management (37 AVENUE DES CHAMPS ELYSEES 
75008 PARIS).

E-mail : contact@cybele-am.fr
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1.2. Acteurs 

CACEIS Bank, société anonyme 

Siège social : 89-91 rue Gabriel Péri 92120 Montrouge 

Adresse postale : 12 place des Etats-Unis - CS 40083 – 92549 Montrouge Cedex, ci-après « le 
Dépositaire ».

liquidités des OPCVM.

disponibles sur le site de CACEIS : www.caceis.com.

Prime broker : Néant

Commissaire aux comptes : 
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Commercialisateurs : 

VIP CONSEILS  - 3, rue Kepler - 75116 Paris ; 

ABEILLE VIE  - 70 avenue de L’Europe, 92600 Bois Colombes ; 

LA BANQUE POSTALE  - 115, rue de Sèvres - 75275 Paris ; 

GENERALI VIE  - 11 bld Haussmann 75009 Paris ; 

Délégataires : 

Champs Elysées 75008 Paris – agrément AMF n° GP 4000061 du 04/11/2004.

social : 89-91 rue Gabriel Péri 92120 Montrouge. Adresse postale : 12 place des Etats-Unis - CS 
40083 – 92549 Montrouge Cedex

sont produites sous la responsabilité de chacun des membres cités.

1.3. Modalités de fonctionnement et de gestion

1.3.1. Caractéristiques générales

passent.

Modalités de tenue de passif

Droits de vote
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choix des souscripteurs.

Date de clôture : Le dernier jour de bourse de Paris du mois de septembre de chaque année.

1.3.2. Dispositions particulières

1.3.2.1. Objectif de gestion

inférieure, à celles de l’indicateur de référence composite suivant : 50% STOXX® Europe 600 et 50% FTSE 
MTS Eurozone Government Bond 3-5Y, sur un horizon de 5 ans.

tels que présentés dans l’annexe précontractuelle.

1.3.2.2. Indicateur de référence

L’indicateur de référence est composé par les indices suivants : 

50% STOXX® Europe 600 

50% FTSE MTS Eurozone Government Bond 3-5Y

L’indice STOXX® Europe 600 - EU0009658210 - est un indice boursier développé par la société Stoxx et 

Cet indice est disponible sur le site internet « www.stoxx.com »

L'indice FTSE MTS Eurozone Government Bond 3-5Y est un indice obligataire qui mesure la performance 
du marché des emprunts d'Etat de la zone euro dont la maturité résiduelle est comprise entre 3 et 5 

.
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Les administrateurs STOXX Limited et FTSE Group des indices de référence STOXX® Europe 600 et FTSE 
MTS Eurozone Government Bond 3-5Y sont inscrits sur le registre d’administrateurs et d’indices de 
référence tenu par l’ESMA. Conformément au règlement (UE) 2016/1011 du Parlement européen et du 

ESG promues par le portefeuille.

1.3.2.3. Stratégie d’investissement

1.3.2.3.1. STRATEGIE UTILISEE

géographiques.

la performance.
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1.3.2.3.2. INSTRUMENTS UTILISES

ACTIFS 

OBLIGATIONS, OBLIGATIONS CONVERTIBLES, TITRES DE CREANCES et INSTRUMENTS du MARCHE 
MONETAIRE

ACTIONS

OBLIGATIONS, OBLIGATIONS CONVERTIBLES, TITRES DE CREANCES ET INSTRUMENTS DU MARCHE 
MONETAIRE

autres devises ou accessoirement en devises de pays émergents.
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marché. 

La sensibilité obligataire est comprise entre 0 et 9.

OPCVM ET/OU FIA

gérés par Cybèle Asset Management ou une société liée. 

1.3.2.3.3. INSTRUMENTS FINANCIERS DERIVES

Instruments dérivés :

 réglementés
 organisés
 de gré à gré
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Risques sur lesquels le gérant désire intervenir :

 Taux
 Change
 Crédit

 Couverture

 Arbitrage

 Futures

 Swaps
 Change à terme
 Dérivés de crédit

niveau de la « valeur temps » qu’elles intègrent.

 couverture du risque de taux
 couverture du risque de crédit

 couverture du risque de change
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Titres intégrant des dérivés :

Dépôts :

Néant

Emprunts d’espèces :

Dans la limite de 10%, de manière ponctuelle, notamment en cas d’arbitrage d’OPCVM à périodicité de 

Néant

Risque de perte en capital
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 : l’OPCVM se réserve 

sensiblement des standards admis sur les places boursières réglementées européennes, ainsi 

de l’OPCVM peut baisser. 

 : l’OPCVM est exposé au risque de 

plus importante et plus rapide. 

Risque de taux : l’OPCVM peut, à tout moment, être exposé au risque de taux, la sensibilité 

La sensibilité est comprise entre 0 et 9.

Risque de crédit

Risque de change

 : l’OPCVM peut être exposé aux 
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domaine environnemental, social ou de gouvernance qui, s’il survient, pourrait avoir une 

non applicable.

risque de cet OPCVM. Cependant la structure de cet OPCVM devrait le rendre moins vulnérable que 
ceux qui s’astreignent à suivre un indice ou un panier d’indices. De ce fait, l’OPCVM peut être moins 

Cas des « US Persons » 

La SICAV n'est pas, et ne sera pas, enregistrée en vertu de l'U.S. Investment Company Act de 1940. Toute 

sont pas des "U.S.Persons".

à une « U.S. Person ». Ce pouvoir s’étend également à toute personne (a) qui apparaît directement ou 

qu’elle n’aurait autrement ni enduré ni subi. 
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américain ou toute autre autorité régulatrice américaine, pas davantage que lesdites autorités ne se 

aux intérêts de la SICAV;

est disponible à l’adresse suivante:

Durée minimale de placement recommandée : supérieure à 5 ans
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 : 

bancaire.

tard à 12H30 (heure de Paris) auprès de CACEIS Bank, 89-91 rue Gabriel Péri 92120 
Montrouge.

Les autres réseaux communiquent eux-mêmes aux porteurs l’heure limite qu’ils appliquent pour 
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En résumé, les ordres sont exécutés conformément au tableau ci-dessous :

J J

J
jour 

d’établissement 
de la VL

J+1
ouvrés

J+2
ouvrés

J+2
ouvrés

avant 12h30 des 
ordres de 

1

avant 12h30 des 
ordres de rachat1

l’ordre au plus tard 
en J

Règlement des Règlement des 
rachats

1 

11h00. 

avoir pour conséquence l’incapacité de l’OPCVM à honorer les demandes de rachats et ainsi augmenter 

FRAIS ET COMMISSIONS :

rachats

Taux
Barème

acquise à l’OPCVM NEANT

l’OPCVM
NEANT

Commission de rachat non acquise à 
l’OPCVM NEANT

Commission de rachat acquise à 
l’OPCVM NEANT

Frais facturés à l’OPCVM :

Ces frais recouvrent : 
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Les commissions de mouvement ; 

Les commissions de surperformance.

Frais facturés à la SICAV Taux barème Taux barème

1&2
(incluant tous les frais hors frais de 

des OPCVM ou fonds 
2,00 % TTC

taux maximum
1,10 % TTC

taux maximum

3 Frais indirects maximum 

4 Prestataires percevant des 
commissions de mouvement

NEANT NEANT

5 Commission de surperformance NEANT NEANT
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1.4. INFORMATIONS D’ORDRE COMMERCIAL

VIP CONSEILS  - 3 rue Kepler, 75116 Paris ; 

ABEILLE VIE  - 70 avenue de L’Europe, 92600 Bois Colombes ; 

LA BANQUE POSTALE  - 115, rue de Sèvres - 75275 Paris ; 

GENERALI VIE  - 11 bld Haussmann 75009 Paris ; 

CACEIS Bank, 89-91 rue Gabriel Péri 92120 Montrouge

Cybèle Asset Management 37, avenue des Champs Elysées 75008 Paris

SFDR (Règlement UE n° 2019/2088) 

environnemental. 
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Cybèle Asset Management entend gérer les facteurs de durabilité de telle façon qu’ils aient un 

responsable qui lui est applicable. 

gratuitement :

au commercialisateur, 

ou

AVENUE DES CHAMPS ELYSEES 75008 PARIS)

E-mail : contact@cybele-am.fr

suivante :

Cybèle Asset Management
37, avenue des Champs Elysées,
75008 Paris
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1.5. REGLES D’INVESTISSEMENT

1.6. RISQUE GLOBAL

La méthode de calcul du risque global est la méthode de calcul de l’engagement.

1.7. REGLES D’EVALUATION ET DE COMPTABILISATION DES ACTIFS

1.7.1. Règles d’évaluation

marché reporté sur une courbe de taux de référence.

ou au dernier cours précédent.

Ceux à plus de trois mois sont valorisés au prix du marché du jour.

connue.

Les pensions livrées sont évaluées au prix du contrat (principal + intérêts).

marchés français et étrangers au cours de clôture du jour

contrat.
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Engagements hors-bilan :

par la méthode de calcul de l’engagement.

Les contrats à terme ferme sont évalués à la valeur de marché.

valeur boursière ou traduits en équivalent sous-jacents.

Les contrats d’échange de taux d’intérêt sont évalués à leur valeur nominale.

1.7.2. Méthode de comptabilisation

 : méthode du coupon encaissé.

 : méthode des frais exclus.

1.8. REMUNERATION
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des risques et décourager une prise de risque qui dépasserait le niveau de risque qu'elle peut tolérer, 

Un résumé est disponible sur simple demande auprès de Cybèle AM, 37 avenue des Champs Elysées 
75008 Paris.
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2. STATUTS

BELLATRIX

Siège Social : 37, avenue des Champs Elysées – 75008 Paris

434 664 900 RCS Paris

Mis à jour par l’Assemblée Générale Mixte du 13 décembre 2018
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TITRE I

FORME – OBJET – DENOMINATION – SIEGE SOCIAL – DUREE DE LA SOCIETE

ARTICLE 1 - FORME

subséquent et par les présents statuts.

ARTICLE 2 - OBJET

dépôts.

ARTICLE 3 - DENOMINATION

"SICAV".

ARTICLE 4 - SIEGE SOCIAL

ARTICLE 5 - DUREE
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TITRE II

CAPITAL – VARIATIONS DU CAPITAL – CARACTERISTIQUES DES ACTIONS

ARTICLE 6 - CAPITAL SOCIAL

le prospectus de la SICAV.

ARTICLE 7 - VARIATIONS DU CAPITAL

demande.

ARTICLE 8 - EMISSIONS ET RACHATS DES ACTIONS
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prospectus.

fonds.

concernées.
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ARTICLE 9 - CALCUL DE LA VALEUR LIQUIDATIVE DE L'ACTION

précisées dans le prospectus.

ARTICLE 10 - FORME DES ACTIONS

ARTICLE 11 – ADMISSION A LA NEGOCIATION SUR UN MARCHE 
REGLEMENTE
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ARTICLE 12 - DROITS ET OBLIGATIONS ATTACHES AUX ACTIONS

ARTICLE 13 - INDIVISIBILITE DES ACTIONS

la Société par une seule et même personne nommée d'accord entre eux, ou à défaut par le Président 
du Tribunal de Commerce du lieu du siège social.

TITRE III

ADMINISTRATION ET DIRECTION DE LA SOCIETE

ARTICLE 14 - ADMINISTRATION

plus, nommés par l'assemblée générale.

Les administrateurs peuvent être des personnes physiques ou des personnes morales. Ces dernières 

représente.

Ce mandat de représentant permanent lui est donné pour la durée de celui de la personne morale qu'il 

représentant permanent. Il en est de même en cas de décès, démission ou empêchement prolongé du 
représentant permanent.
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ARTICLE 15 - DURÉE DES FONCTIONS DES ADMINISTRATEURS – 
RENOUVELLEMENT DU CONSEIL

administrateurs est de trois années pour les premiers administrateurs et six années au plus pour les 
suivants, chaque année s’entendant de l’intervalle entre deux assemblées générales annuelles 

Si un ou plusieurs sièges d’administrateurs deviennent vacants entre deux assemblées générales, par 

provisoire.

Tout administrateur sortant est rééligible. Ils peuvent être révoqués à tout moment par l’assemblée 
générale ordinaire.

tenue dans l’année au cours de laquelle expire son mandat, étant entendu que, si l’assemblée n’est pas 

Tout administrateur peut être nommé pour une durée inférieure à six années lorsque cela sera 
nécessaire pour que le renouvellement du conseil reste aussi régulier que possible et complet dans 
chaque période de six ans. Il en sera notamment ainsi si le nombre des administrateurs est augmenté 

les membres restants doivent convoquer immédiatement l’assemblée générale ordinaire des 

cet âge.
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ARTICLE 16 – BUREAU DU CONSEIL

excéder celle de son mandat d’administrateur, un président qui doit être obligatoirement une personne 
physique.

mission.

dehors de son sein.

En cas d'absence ou d'empêchement du président, la séance du conseil est présidée par le vice-

conseil désigne parmi ses membres le président de séance.

Le président, le ou les vice-présidents et le secrétaire peuvent toujours être réélus.

ARTICLE 17 - REUNIONS ET DELIBERATIONS DU CONSEIL

du jour de la séance, convoquer le conseil si celui-ci ne s’est pas réuni depuis plus de deux mois. Le 
directeur général, s’il en est désigné un, peut également demander au président de convoquer le conseil 

et sans délai.

décisions sont prises à la majorité des voix des membres présents ou représentés.

Chaque administrateur dispose d'une voix. En cas de partage, la voix du président de séance est 
prépondérante.
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Dans le cas où la visioconférence est admise, le règlement intérieur peut prévoir, conformément à la 

ARTICLE 18 – PROCES-VERBAUX

conformément à la loi.

ARTICLE 19 - POUVOIRS DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

ARTICLE 20 - DIRECTION GENERALE - CENSEURS

vigueur.
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son choix.

directeur général.

pouvoirs conférés aux directeurs généraux délégués.

général.

Le Directeur Général peut être choisi parmi les administrateurs ou non. Le Conseil détermine la durée 

L'assemblée générale ordinaire ou extraordinaire peut nommer auprès de la SICAV un ou plusieurs 

statué sur les comptes de l'exercice écoulé et tenue dans l'année au cours de laquelle expire le mandat 
de censeurs.

l'assemblée générale.

ARTICLE 21 – ALLOCATIONS ET RÉMUNÉRATIONS DU CONSEIL 

de ceux de ses membres qui pourraient être chargés d'une mission déterminée.
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ARTICLE 22 – DEPOSITAIRE

informe l’Autorité des Marchés Financiers.

ARTICLE 23 - LE PROSPECTUS 

propres aux SICAV.
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TITRE IV

COMMISSAIRE AUX COMPTES

ARTICLE 24 – NOMINATION – POUVOIRS – REMUNERATION

sociétés commerciales.

Le commissaire aux comptes est tenu de signaler dans les meilleurs délais à l’Autorité des marchés 

mobilières dont il a eu connaissance dans l’exercice de sa mission, de nature : 

patrimoine ;

Il apprécie tout apport ou rachat en nature sous sa responsabilité, hormis dans le cadre de rachats en 
nature pour un ETF sur le marché primaire..

nécessaires.

Un commissaire aux comptes suppléant peut être nommé ; il est appelé à remplacer le commissaire aux 
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TITRE V

ASSEMBLEES GENERALES

ARTICLE 25 – ASSEMBLEES GENERALES

L’assemblée générale annuelle, qui doit approuver les comptes de la société, est réunie obligatoirement 
dans les quatre mois de la clôture d’exercice.

Les réunions ont lieu, soit au siège social, soit dans un autre lieu précisé dans l’avis de réunion.

accomplies expire deux jours avant la date de réunion de l’assemblée 

même son président.

à la loi.
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TITRE VI

COMPTES ANNUELS

ARTICLE 26 - EXERCICE SOCIAL

L'année sociale commence le lendemain du dernier jour de bourse de Paris du mois de septembre et se 
termine le dernier jour de bourse de Paris du même mois l'année suivante.

ARTICLE 27 – AFFECTATION ET REPARTITION DES SOMMES 
DISTRIBUABLES

Loi, est égal au montant des intérêts, arrérages, primes et lots, dividendes, jetons de présence et tous 

Les sommes distribuables sont égales : 

1) au résultat net augmenté du report à nouveau, le cas échéant, et majoré ou diminué du solde du 

indépendamment de l’autre.

Les sommes sont éventuellement intégralement distribuées, aux arrondis près. 

acomptes dans la limite des revenus nets comptabilisés à la date de la décision.
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TITRE VII

PROROGATION – DISSOLUTION – LIQUIDATION

ARTICLE 28 – PROROGATION OU DISSOLUTION ANTICIPEE

société.

ARTICLE 29– LIQUIDATION

Commissaire aux Comptes.
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TITRE VIII

CONTESTATIONS

ARTICLE 30 – COMPETENCE - ELECTION DE DOMICILE
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Informations précontractuelles pour les produits financiers
paragraphes 1, 2 et 2 bis, du règlement (UE) 2019/2088

alinéa, durèglement (UE) 2020/852

Dénomination du produit : BELLATRIX
Identifiant d entité juridique : 969500Z27B0VP6OJGP03

Caractéristiques environnementales et/ou sociales

Quelles caractéristiques environnementales et/ou sociales sont promues par 
ce produit financier ?

Le produit financier promeut des caractéristiques environnementales et sociales à travers les 

deux piliers suivants :

1. Le Produit Financier exclut certaines
selon les critères suivants :

Armes controversées : les entreprises présentes dans la catégorie armes à sous-

munitions et mines anti-personnel de la 

Charbon : les entreprises qui réalisent plus de 20% de leur CA dans le secteur du 

Ce produit financier a-t- ?

Oui Non

Il réalisera un minimum 
investissements durables 

ayant un objectif 
environnemental : ___%

dans des activités qui sont 
considérées comme 
durables sur le plan 
environnemental au titre de 
la taxi

dans des activités 
économiques qui ne sont 
pas considérées comme 
durables sur le plan 
environnemental au titre de 
la taxi

Il promeut des caractéristiques 
environnementales et sociales (E/S) et, bien 

durable, il contiendra une proportion minimale 
de ___%

ayant un objectif environnemental dans 
des activités économiques qui sont 
considérées comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la taxinomie 

ayant un objectif environnemental dans 
des activités économiques qui ne sont 
pas considérées comme durables sur le 
plan environnemental au titre de la 

ayant un objectif social

Il réalisera un minimum 
investissements durables 

ayant un objectif social : ___% 

Il promeut des caractéristiques E/S, mais ne 

Par investissement 
durable, on entend un 
investissement dans 
une activité 
économique qui 
contribue à un objectif 
environnemental ou 
social, pour autant 

préjudice important à 
aucun de ces objectifs 
et que les sociétés 
bénéficiaires des 
investissements 
appliquent des 

est un système de 
classification institué 
par le règlement (UE) 
2020/8 52, qui dresse 

économiques durables 
sur le plan 
environnemental. Ce 
règlement ne dresse 

économiques durables 
sur le plan social. Les 
investissements 
durables ayant un 
objectif 
environnemental ne 
sont pas 
nécessairement 
alignés sur la 
taxinomie.
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en utilisant la source Global Coal Exit List de l ONG Urgewald.

supérieure à 20% dans la production 

délai de 3 mois à partir de la date du passage en Article 8 pour les anciens titres.

2. Indicateur et score

Le fonds utilise les indicateurs/scores suivants pour mesurer son alignement aux caractéristiques 

ESG :

Le score du SDG index pour les émetteurs souverains

Les fonds classés Article 8 ou 9 selon SFDR pour les OPCVM

Quels sont les indicateurs de durabilité utilisés pour mesurer la réalisation de
chacune des caractéristiques environnementales ou sociales promues par le
produit financier ?

Pour mesurer la réalisation des caractéristiques E ou S promues, le produit financier 
utilise :

cherche à avoir une meilleure note que son benchmark, le Stoxx europe 600. Ce 
score, allant de 1 à 4, est fixé en fonction de deux quotients :

o

o

Les scores ODD du SDG index pour les émetteurs souverains. Chaque pays a 

une note de 1 à 100, le score de 100 signifiant que les 17 ODD sont atteints 

dans le pays. Le produit financier ce que la note pondérée du fonds 

soit supérieure à la note médiane de la totalité des pays.

qui sont classés Article 8 ou 9 selon SFDR

Quels sont les objectifs des investissements durables que le produit financier
entend partiellement réaliser et comment durable contribue-t-il à ces
objectifs ?

Le Produit Financier durables. La 
question est non applicable.

Dans quelle mesure les investissements durables que le produit financier entend
partiellement réaliser ne causent-ils pas de préjudice important à un objectif

durable sur le plan environnemental ou social ?

Les principales 
incidences négatives
correspondent aux 
incidences négatives 
les plus significatives 
des décisions 

les facteurs de 
durabilité liés aux 
questions 
environnementales, 
sociales et de 
personnel, au respect 

et à la lutte contre la 
corruption et les actes 
de corruption
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Le Produit Financi
question est non applicable.

Comment les indicateurs concernant les incidences négatives ont-ils été pris en
considération ?

Le Produit Financi
question est non applicable.

Dans quelle mesure les investissements durables sont-ils conformes aux principes 

?
Description détaillée :

Le Produit Financi
question est non applicable.

Ce produit financier prend-il en considération les principales incidences négatives sur 
les facteurs de durabilité ?

Oui

Non

Le fonds on passage en Article 8. Pour le moment les principales 
incidences négatives ne sont pas prises en compte les prendre en compte 
au plus tôt.

Quelle stratégie suit-il ?

Le fonds intègre des caractéristiques ESG à travers exclusions sur les piliers 
environnementaux et sociaux et des contraintes sur des indicateurs / scores précisées à la 
question suivante.

environnementales ou sociales promues par ce produit financier ?

Notre stratégie ESG repose sur deux piliers :

1. Les exclusions :

Armes controversées : toutes les entreprises impliquées dans la production ou 
à sous-munitions et de mines antipersonnel via la liste publique de 

important » en vertu duquel les investissements alignés sur la taxinomie ne devraient 
pas causer de 

Le principe consistant à «ne pas causer de préjudice important » uniquement 
aux investissements sous-jacents au produit financier qui prennent en compte les critères 

économiques durables sur le plan 
environnemental. Les investissements sous-jacents à la portion restante de ce produit 

européenne en matière
économiques durables sur le plan environnemental.

Tout autre investissement durable ne doit pas non plus causer de préjudice important aux
objectifs environnementaux ou sociaux.

X

La stratégie 

guide les décisions 

selon des facteurs 
tels que les objectifs 

la tolérance au 
risque
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Nordea AM

Tabac : entreprises intégrées à la liste publique de Robeco

Charbon : entreprises donc les activités en lien avec le charbon représentent plus 
de 20% de leur CA ou 20% de la production électrique via la liste publique GCEL

Pétrole et gaz : -
conventionnels dans leur production ou dépassant la trajectoire Net Zero définie 

Energie de plus de 20% via la liste publique 

: cybele-am.fr

2. Surperformance du fonds sur :

le score de mixité par rapport au Stoxx europe 600 (cf page 2)

. Les scores 

https://dashboards.sdgindex.org/rankings

Quelle est la politique suivie pour évaluer les pratiques de bonne gouvernance des 
sociétés bénéficiaires des investissements ?

sur le suivi de la note CR Topic 
Boardindependence de notre fournisseur ISS-ESG.

Quelle est des actifs prévue pour ce produit financier ?

net.

Comment de produits dérivés atteint-elle les caractéristiques
environnementales ou sociales promues par le produit financier ?

Investissements

#1 Alignés sur les 
caractéristiques 

E/S
   Minimum 80 %

#2 Autres
Maximum   20%

#1 Autres 
caractéristiques 

E/S
   80 %

La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S inclut les investissements du produit financier utilisés pour 
atteindre les caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier.
La catégorie #2 Autres inclut les investissements restants du produit financier qui ne sont ni alignés sur les 
caractéristiques environnementales ou sociales, ni considérés comme des investissements durables.
La catégorie #1A Alignés sur les caractéristiques E/S comprend :
- La sous-catégorie #1B Autres caractéristiques E/S couvrant les investissements alignés sur les caractéristiques 
environnementales ou sociales qui ne sont pas considérés comme des investissements durables.

Les pratiques de 
bonne gouvernance 
concernent des 
structures de gestion 
saines, les relations 
avec le personnel, la 
rémunération du 
personnel et le respect 
des obligations 
fiscales.

L'allocation des 
actifs décrit la part 
des investissements 
dans des actifs 
spécifiques.
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L'utilisation de produits dérivés ne permet pas d'atteindre les caractéristiques environnementales et 
sociales promues par le Compartiment.

Dans quelle mesure minimale les investissements durables ayant un objectif
environnemental sont-ils alignés sur la taxinomie de 

Le Compartiment ne s'engage actuellement pas à respecter un minimum d'activités conformes à la 
taxonomie européenne.

Le produit financier investit-
1?

            Oui :

                         Dans le gaz fossile                                     

        Non

1

aucun objectif de 

règlement délégué (EU) 2022/1214 de la Commission.

Les deux graphiques ci-dessous font apparaître en vert le pourcentage minimal 

investissements du produit financier, y compris les obligations souveraines, tandis que le 

investissements du produit financier autres que les obligations souveraines.

*Aux fins de ces graphiques, les «obligations souveraines» comprennent toutes les 
expositions souveraines

1. Alignement des investissements sur la taxinomie, 
obligations souveraines incluses*

Alignés sur la taxonomie : gaz fossile
Alignés sur la taxonomie : nucléaire
Alignés sur la taxonomie (hors gaz et 
nucléaire)
Non alignés sur la taxonomie

2. Alignement des investissements sur la taxinomie, 
hors obligations souveraines *

Alignés sur la taxonomie : gaz fossile
Alignés sur la taxonomie : nucléaire
Alignés sur la taxonomie (hors gaz et 
nucléaire)
Non alignés sur la taxonomie

Ce graphique représente 100% des investissements 
totaux.

x

0% 0%

Les activités alignées 
sur la taxinomie sont 
exprimées en 
pourcentage :
- Du chiffre 

la part des revenus 
provenant des 
activités vertes des 
sociétés bénéficiaires 
des    investissements 
; des dépenses 

(CapEx) pour montrer 
les investissements 
verts réalisés par les 
sociétés bénéficiaires 
des investissements, 
pour une transition 
vers une économie 
verte par exemple ;
- Des dépenses 

pour refléter les 
activités 
opérationnelles vertes 
des sociétés 
bénéficiaires des 
investissements.

Pour être conforme à la 

critères applicables au gaz 
fossile comprennent des 
limitations des émissions et 

renouvelable ou à des 
carburants à faible teneur en 

035. 

nucléaire, les critères 
comprennent des règles 
complètes en matière de 
sûreté nucléaire et de 
gestion des déchets.
Les activités habilitantes 
permettent directement à 

contribuer de manière 
substantielle à la réalisation 

environnemental.
Les activités transitoires sont 
des activités pour lesquelles 

solutions de remplacement 
sobres en carbone et, entre 
autres, dont les niveaux 

serre correspondent aux 
meilleures performances 
réalisables.
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habilitantes ?

Le Compartiment ne s'engage actuellement pas à investir dans des activités transitoires et 
habilitantes au sens de la Taxonomie.

Quelle est la part minimale durables ayant un objectif
environnemental qui ne sont pas alignés sur la taxinomie ?

Le Produit Financi
est non applicable.

Quelle est la part 

Le Produit Financi
est non applicable.

Quels investissements sont inclus dans la catégorie « #2 Autres », quelle est
Ieur finalité et existe-t-il des garanties environnementales ou sociales minimales
?

#2 Autres » sera de 
20%. Il contient des émetteurs privés non notés par ISS, des liquidités ,
des fonds monétaires. 

Un indice spécifique a-t-il été désigné comme indice de référence pour
déterminer si ce produit financier est aligné sur les caractéristiques
environnementales et/ou sociales q il promeut ?

sur 
les caractéristiques E/S promues.

-il en permanence aligné sur chacune des caractéristiques 
environnementales ou sociales promues par le produit financier ? 

N/A

gie -il garanti 
en permanence ?

N/A

-t-

N/A

N/A

Où puis-je trouver en ligne davantage spécifiques au produit ?

De plus amples informations sur le produit sont accessibles sur le site internet :

-
am.c om/ be l la t r ix /

Le symbole 
représente des 
investissements 
durables ayant un 
objectif 
environnemental 
qui ne tiennent 
pas compte des 
critères 
applicables aux 
activités 
économiques 
durables sur le 
plan
environnemental 
au titre de la 
taxinomie de 

Les indices de 
référence sont 
des indices 
permettant de 
mesurer si le 
produit financier 
atteint les 
caractéristiques 
environnementale

promeut.


